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CIRCULAIRE n° 2009-42

Cette circulaire peut être consultée sur le site internet : 
www.haute-savoie.pref.gouv.fr     
à la rubrique "publications" puis"circulaires préfectorales"

OBJET: Montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des titulaires de mandats locaux 
applicables à partir du 1er juillet 2009.

REF: Circulaire  NOR  INTB9200118C  du  15  avril  1992  relative  aux  conditions  d’exercice  des 
mandats locaux et circulaire NOR IOCB0917944C du 16 juillet 2009 relative aux indemnités de fonction des 
titulaires de mandats locaux,

Circulaire préfectoral n°2008-91 du 13 novembre 2008 relative aux indemnités de fonction des 
titulaires de mandats locaux.

P.J.: Tableaux

Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux sont revalorisés en 
application  des  dispositions  du  décret  n° 2009-824  du  3  juillet  2009 portant  majoration  à  compter  du 
1er juillet 2009 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités 
territoriales et des établissements publics d’hospitalisation et portant attribution de point d’indice majoré, 
publié au Journal officiel de la République française du 4 juillet 2009.

Vous trouverez ci-joint les tableaux précisant les nouveaux barèmes indemnitaires, qui se substituent à 
ceux annexés à la circulaire préfectoral du 13 novembre 2008 citée en référence.

Suite à différentes interrogations, je vous rappelle que les conditions d’octroi des indemnités de fonction 
sont  régies,  pour  chacune  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale  et  assimilés,  par  les  articles  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) 
mentionnés dans les annexes.
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Annecy, le 10 août 2009

LE SECRETAIRE GENERAL CHARGE DE L'ADMINISTRATION DE L'ETAT 
DANS LE DEPARTEMENT

à
Monsieur le Président du Conseil Général

de la HAUTE-SAVOIE
Mmes et MM les Maires du Département

Mmes et MM les Présidents des Etablissements publics de coopération 
intercommunale

Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la HAUTE-SAVOIE

M. le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la HAUTE-
SAVOIE

En communication à :
MM. Les Sous-Préfets d’arrondissement

http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr/
http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr/


Par ailleurs, en cas de cumul de mandats, la part représentative pour frais d’emploi s’élève à 961,66 €1 et 
le plafond indemnitaire pouvant être perçu est de 8 206.23 €2.

Je tiens également à vous préciser que pour le calcul de l'enveloppe globale définie à l'article L2123 II du 
CGCT seuls sont pris en compte les adjoints exerçant effectivement leurs fonctions. N'entrent pas dans le 
calcul  de  l'enveloppe globale:  les postes d'adjoints  non pourvus et  les  adjoints  sans  délégation (réponse 
ministérielle n° 32322 du 20/01/2009 JO Assemblée Nationale).

LE SECRETAIRE GENERAL
CHARGE DE L'ADMINISTRATION DE L'ETAT

DANS LE DEPARTEMENT,

Signé Jean-François RAFFY

1  Conformément au 5e alinéa de l’article 204-0 bis du code général des impôts.
2  Conformément aux articles L. 2123-20, L. 3123-18, L. 4135-18 et L. 5211-12 du code général des collectivités 

territoriales.

Adresse postale : Rue du 30ème Régiment d’infanterie - BP 2332 - 74034 ANNECY CEDEX
Tel : 04.50.33.60.00     -     Fax : 04.50.52.90.05     –     http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr

2

http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr/













	circ_2009-042.pdf
	circ_2009-042_annexe.pdf

